
Conseil Municipal des Enfants
Mandat 2023/2025

Dépose ta candidature avant
le 13 novembre 2023 auprès

du Directeur d’école ou de ton enseignant(e).

Qu’est-ce-que le Conseil
Municipal des Enfants ?

Ce sont les enfants de la
commune de Rosny-sur-Seine qui élisent parmi

leurs camarades des candidats qui constitueront le
Conseil Municipal des Enfants. Le Conseil Municipal

des Enfants fonctionne sur le même modèle que le conseil 
municipal des adultes mais il n’y a pas de « maire-enfant », 

ni d’adjoint. Les élus de la commune et
les enseignants accompagnent les enfants élus

pour les aider à réaliser leurs projets.

Tu es scolarisé(e) dans une école élémentaire
de la ville de Rosny-sur-Seine ?

Tu es en CM1 ou CM2 ?
Tu habites Rosny-sur-Seine ?

d’exprimer tes idées ;
d’être le porte-parole de tes camarades ;

de proposer et réaliser des projets
en groupe qui te tiennent à cœur pour

le bon vivre ensemble ;
de t’engager pour le devenir des citoyens ;  

TU AS ENVIE :



Comment être élu ?

Comment fonctionne le CME ?

Pour quoi faire ?

• Ton école est sur la commune ;

• Tu es en CM1 ou CM2 ;

• Tu as l’autorisation de
tes parents ;

Si ces conditions sont réunies,
il te suffit de déposer ta candidature

avant le 13 novembre 2023.

     Tu devras alors faire une campagne en présentant
     ton programme. Des panneaux d’affichage seront
       mis à ta disposition dans ton école. La campagne

           électorale se tiendra du 13 au 17 novembre 2023      
        et les élections le jeudi 23 novembre 2023.

           
             Installation du conseil le samedi 25 novembre

             à 11h en Salle du Conseil à la Mairie.

Le CME est composé de 20 conseillers  dont 10 filles et 10 garçons. Cette élection est 
réservée aux élèves de CM1 et de CM2 qui seront élus pour 2 ans. La répartition des 
conseillers se fait dans les écoles de La Justice et des Baronnes.

Le Conseil Municipal des Enfants bénéficie d’un budget qui lui permet de réaliser ses 
projets. Accompagnés des élus municipaux, les enfants élus travaillent en groupe en 
fonction de leurs projets. Ils se réuniront en salle du conseil de l’Hôtel de ville. Les 
réunions de travail auront lieu : le mercredi 6 décembre 2023, le mercredi 7 février, 
le mercredi 3 avril et le mercredi 5 juin 2024. Les horaires seront à déterminer.

Le travail en groupe est le suivant : Description du projet - Évaluation des moyens 
et des délais / Répartition des dossiers et des missions entre les élus / Étude de la 
faisabilité / Élaboration du budget en fonction de chaque projet / Animation de la 
manifestation.

Exprimer tes idées  

Apporter des idées qui rassembleront les enfants de la commune.

Être le porte-parole de tes camarades 
Tu as envie de représenter tes camarades, de faire remonter

leurs envies et tu dois tenir compte de leurs avis.

Proposer et réaliser des projets
Tes camarades et toi, vous avez des projets et tu souhaites qu’ils soient mis 
en place. Tu vas les réaliser avec les autres élus du CME.

Devenir des citoyens 
Tu veux t’investir dans ta commune.

Le dossier de candidature est à demander auprès de votre Directeur ou de votre enseignant(e).
Renseignements : Michel DOLINSKI - Maire-adjoint : michel.dolinski@ville-rosny78.fr


